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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
al. 2 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 10 al. 1
de la loi d’application de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre
2005 [LEI - RS 142.20 ; anciennement dénommée loi fédérale sur les étrangers – Letr] du
16 juin 1988 - LaLEtr -

- 6/10 - A/795/2019 F 2 10 ; art. 17 et 62 al. 1 let. b de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Ayant reçu le recours le 7 mars 2019 et statuant ce jour, la chambre de céans respecte le
délai légal de dix jours dans lequel elle doit se prononcer (art. 10 al. 2 LaLEtr).

E. 3
La chambre administrative est compétente pour apprécier l’opportunité des décisions
portées devant elle (art. 10 al. 2 LaLEtr). Elle peut confirmer, réformer ou annuler la
décision attaquée ; le cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de l’étranger (art. 10 al. 3
LaLEtr).

E. 4
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101 ; ATF 135
II 105 consid. 2.2.1 p. 107) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur
une base légale. Le respect de la légalité implique ainsi que la mise en détention
administrative ne soit prononcée que si les motifs prévus dans la loi sont concrètement
réalisés (arrêts du Tribunal fédéral 2C_1023/2018 du 23 novembre 2018 consid. 3.1 ;
2C_478/2012 du 14 juin 2012, consid. 2.1).

E. 5
a. En vertu de l’art. 76 al. 1 let. b LEI, après notification d’une décision de première
instance de renvoi ou d’expulsion au sens de la LEI ou une décision de première instance
d’expulsion au sens notamment des art. 66a ou 66abis CP, l’autorité compétente peut, afin
d’en assurer l’exécution, mettre en détention la personne concernée si elle a été condamnée
pour crime.

Par crime au sens de l’art. 75 al. 1 let. h LEI, il faut entendre une infraction passible d’une
peine privative de liberté de plus de trois ans (art. 10 al. 2 CP ; ATA/220/2018 du 8 mars



2018 consid. 4a ; ATA/997/2016 du 23 novembre 2016 consid. 4a), ce qui est le cas du vol
pour lequel l’art. 139 ch. 1 CP prévoit une sanction d’une peine privative de liberté de cinq
ans au plus ou d’une peine pécuniaire.

b. Elle le peut aussi si des éléments concrets font craindre que la personne concernée
entende se soustraire au renvoi ou à l'expulsion, en particulier parce qu'elle ne se soumet pas
à son obligation de collaborer en vertu de l'art. 90 LEI notamment (art. 76 al. 1 let. b ch. 3
LEI) ou si son comportement permet de conclure qu'elle se refuse à obtempérer aux
instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEI).

Ces chiffres 3 et 4 décrivent tous deux les comportements permettant de conclure à
l’existence d’un risque de fuite ou de disparition ; ils doivent donc être
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2009 consid. 3.1).

Selon la jurisprudence, un risque de fuite – c’est-à-dire la réalisation de l’un de ces deux
motifs – existe notamment lorsque l’étranger a déjà disparu une première fois dans la
clandestinité, qu’il tente d’entraver les démarches en vue de l’exécution du renvoi en
donnant des indications manifestement inexactes ou contradictoires ou encore s’il laisse
clairement apparaître, par ses déclarations ou son comportement, qu’il n’est pas disposé à
retourner dans son pays d’origine. Comme le prévoit expressément l’art. 76 al. 1 let. b ch. 3
LEI, il faut qu’il existe des éléments concrets en ce sens (ATF 140 II 1 consid. 5.3 ; arrêts
du Tribunal fédéral 2C_381/2016 du 23 mai 2016 consid. 4.1 ; 2C_658/2014 du 7 août 2014
consid. 1.2). Si le fait d’être entré en Suisse illégalement, d’être démuni de papiers ou de ne
pas quitter le pays dans le délai imparti à cet effet ne saurait, pris individuellement, suffire à
admettre un motif de détention au sens de l’art. 76 al. 1 let. b ch. 3 (voire ch. 4) LEI, ces
éléments peuvent constituer des indices parmi d’autres en vue d’établir un risque de fuite
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_142/2013 du 1er mars 2013 consid. 4.2 ; voir aussi ATF 140
II 1 consid. 5.3).

Lorsqu’il examine le risque de fuite, le juge de la détention doit établir un pronostic, en
déterminant s’il existe des garanties que l’étranger prêtera son concours à l’exécution du
renvoi le moment venu, c’est-à-dire lorsque les conditions en seront réunies. Il dispose pour
ce faire d’une certaine marge d’appréciation (arrêts du Tribunal fédéral 2C_935/2011 du 7
décembre 2011 consid. 3.3).

c. En l’espèce, le recourant fait l’objet d'une décision de renvoi en force, ainsi que d'une
décision d'expulsion pénale elle aussi en force.

Il a par ailleurs fait l’objet de plusieurs condamnations pénales, notamment pour vol et
recel, à savoir des crimes au sens de l'art. 10 al. 2 CP. Persistant à ne pas vouloir retourner
ni en Tunisie ni en Algérie, il n’a entrepris aucune démarche pour faciliter l’exécution de
son renvoi, tentant de surcroît de compliquer la tâche des autorités suisses compétentes en
usant de plusieurs identités.

Les conditions légales susmentionnées pour ordonner sa mise en détention administrative
sont ainsi manifestement remplies.

E. 6
a. La détention administrative doit respecter le principe de la proportionnalité, garanti par
l’art. 36 Cst., qui se compose des règles d’aptitude – exigeant que le moyen choisi soit



propre à atteindre le but fixé –, de nécessité – qui impose qu’entre plusieurs moyens
adaptés, l’on choisisse celui qui porte l’atteinte la moins grave aux intérêts privés – et de
proportionnalité au sens étroit – qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la
situation de l’administré et le résultat escompté du point de vue de l’intérêt public (ATF 125
I 474 consid. 3 et les arrêts
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ATA/189/2015 du 18 février 2015 consid. 7a).

Conformément à l’art. 76 al. 4 LEI, les démarches nécessaires à l’exécution du renvoi ou de
l’expulsion doivent être entreprises sans tarder.

Aux termes de l’art. 79 LEI, la détention en phase préparatoire et la détention en vue du
renvoi ou de l’expulsion visées aux art. 75 à 77 LEI ainsi que la détention pour
insoumission visée à l’art. 78 LEI ne peuvent excéder six mois au total (al. 1) ; la durée
maximale de la détention peut, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être
prolongée de douze mois au plus et, pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans, de six mois au
plus, dans les cas suivants : la personne concernée ne coopère pas avec l’autorité
compétente (let. a); l’obtention des documents nécessaires au départ auprès d’un État qui ne
fait pas partie des États Schengen prend du retard (let. b ; al. 2).

b. En l’espèce, les autorités compétentes ont entrepris avec célérité les démarches
préliminaires à la réservation d'un vol de ligne, à savoir un examen médical, étant précisé
par ailleurs que l'organisation du vol proprement dite ne devrait pas s'avérer très longue,
s'agissant d'un vol de ligne à destination de la Tunisie, ce alors que les autorités tunisiennes
se sont dites prêtes à délivrer un laissez-passer (et l'ont même déjà fait à la fin de l'année
2018).

Il y a par ailleurs un intérêt public prépondérant à l’exécution de la mesure de renvoi
compte tenu des motifs fondant la détention administrative. En outre, aucune autre mesure
moins incisive n’est apte à garantir la présence de l’intéressé lors de l’exécution du renvoi.
Le recourant est du reste à même d’accélérer le processus en se conformant à son obligation
de collaborer.

La détention administrative respecte ainsi le principe de la proportionnalité.

E. 7
a. Selon l’art. 80 al. 4 LEI, l’autorité judiciaire qui examine la décision de détention
administrative, de maintien ou de levée de celle-ci, tient compte de la situation de la
personne détenue et des conditions d’exécution de la détention. Celle-là doit en particulier
être levée lorsque son motif n’existe plus ou si, selon l’art. 80 al. 6 let. a LEI, l’exécution du
renvoi ou de l’expulsion s’avère impossible pour des raisons juridiques ou matérielles.

Selon cette disposition, l'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la
Suisse pour son État d'origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé dans
un de ces États (al. 2). L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son
État d'origine, dans son État de provenance ou dans un État tiers est contraire aux
engagements de la Suisse relevant du droit international (al. 3). L'exécution de la décision
peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son
pays
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exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale
(al. 4).

b. En l’espèce, le recourant invoque qu'il ne serait pas de nationalité tunisienne, mais
algérienne. Or, ce fait n'est aucunement étayé, ni le dossier existant, ni le recours ne
contenant d'élément concret en ce sens, tandis que les autorités tunisiennes ont
officiellement reconnu le recourant comme ressortissant de ce pays. Dès lors, et quand bien
même l'art. 69 al. 2 LEI cité par l'intimé se réfère au choix de l'étranger et non de l'autorité,
et ne lui est dès lors d'aucun secours, il y a lieu de retenir que l'exécution du renvoi doit
s'effectuer à destination de la Tunisie, et que le renvoi est ainsi matériellement et
juridiquement possible, sous réserve d'une éventuelle contre-indication médicale.

Quant à son identité, ses allégations ne sont pas davantage étayées ; et, même avérées, elles
ne changeraient rien à l'issue du litige, étant précisé au demeurant qu'AWIT(T)I et AOUITI
sont des translittérations de l'arabe a priori susceptibles de restituer le même patronyme
d'origine.

Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 8
Vu la nature du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA et art. 12 al. 1 du
règlement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet
1986 - RFPA- E 5 10.03). Vu l’issue de celui-ci, aucune indemnité de procédure ne sera
allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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